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EXPOSE SOMMAIRE

Seul reste en discussion l'article premier A, introduit par
l'Assemblée Nationale et aux termes duquel les décisions juridic
tionnelles exécutoires portant condamnation de l'État ou d'une
autre personne publique valent ordonnancement du montant des
sommes dues, qui doivent être payées au créancier sur présen
tation au comptable du Trésor d'une décision revêtue de la
formule exécutoire, tout manquement à ces dispositions étant
passible d'une peine d'amende infligée par la Cour de discipline
budgétaire.

La Commission des Lois a constaté que, comme l'avait fait
valoir le Gouvernement, cette disposition est difficilement appli
cable en pratique. Aussi propose-t-elle d'y substituer un texte
évitant aux créanciers de l'État et des collectivités publiques d'être
par ailleurs l'objet de poursuites ou de pénalités de retard.
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Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi relatif aux astreintes prononcées en matière
administrative, déposé sur le bureau du Sénat le 28 avril 1977, a été
adopté par lui le 26 mai de 1» même année. Voté en première lec
ture par l'Assemblée Nationale le 22 novembre 1977, il a fait l'objet
d'une seconde lecture au Sénat le 20 décembre, à l'Assemblée
Nationale le 21 décembre, et se trouve aujourd'hui en troisième
lecture devant le Sénat, le Gouvernement n'ayant pas demandé la
réunion d'une commission mixte paritaire.

Ce grand nombre de lectures devant l'une et l'autre assem
blée n'est pas la conséquence d'un désaccord fondamental sur le
problème des astreintes en matière administrative, tous les articles
concernant celle-ci ayant fait l'objet d'un vote conforme.

Seul reste en discussion l'article premier A, introduit par
l'Assemblée Nationale, et aux termes duquel les décisions juridic
tionnelles exécutoires portant condamnation de l'État ou d'une
autre personne publique valent ordonnancement du montant des
sommes dues, qui doivent être payées au créancier sur présenta
tion au comptable du Trésor d'une décision revêtue de la formule
exécutoire, tout manquement à ces dispositions étant passible
d'une peine d'amende infligée par la cour de discipline budgétaire.

Votre commission, lors de la deuxième lecture de ce texte par
le Sénat, s'était ralliée à cette disposition, destinée à mettre fin aux
situations inadmissibles résultant du refus ou de la mauvaise volonté
de la puissance publique à exécuter les décisions de justice rendues
à son encontre.

Mais, en séance publique, à la demande de M. Peyrefitte,
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, le Sénat a supprimé l'ar
ticle premier A.

Les arguments mis en avant par M. le Garde des Sceaux sont
les suivants :

— en premier lieu, cette disposition serait anticonstitution
nelle, les règles de la comptabilité publique ne figurant pas parmi
les matières législatives énumérées à l'article 34 de la Constitution ;
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- cette règle serait, d'autre part, contraire au principe de la
séparation des pouvoirs, le juge ne pouvant se substituer aux
ordonnateurs, agents du pouvoir exécutif ;

— elle se heurterait, enfin, à des difficultés pratiques, le comp
table ne pouvant, en tout état de cause, procéder à une imputation
correcte sans l'intervention de l'ordonnateur gestionnaire des cré
dits, ni, à plus forte raison, payer le créancier lorsque ceux-ci ne
sont pas prévus ou sont insuffisants, ce qui risque d'être souvent
le cas pour les collectivités locales et les établissements publics.

Ces arguments sont de valeur inégale. On ne saurait, semble-
t-il, invoquer une inconstitutionnalité sur la base de l'article 34,
alors que cet article vise € les garanties fondamentales accordées
aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques », au premier
rang desquelles figure, de toute évidence, le droit de faire exécuter
les décisions de justice.

Quant à la violation du principe de la séparation dos pouvoirs
mise en avant par M. le Garde des Sceaux, elle n'est, a l'évidence,
pas plus grave que le fait, pour le pouvoir exécutif, de ne pas se
conformer aux jugements et arrêts des cours et tribunaux.

En revanche, les difficultés d'ordre pratique évoquées par
M. Peyrefitte sont très réelles, et il résulte clairement des débats
que ce sont elles qui ont emporté la décision du Sénat en
deuxième lecture : on ne saurait, en effet, obliger un comp
table public à verser des sommes lorsqu'il ne dispose pas des cré
dits correspondants, et il semble difficile également de l'autoriser
à prélever sur d'autres crédits inscrits au budget de la même per
sonne publique, au risque d'en perturber gravement le fonc
tionnement.

Aussi votre rapporteur a-t-il cru devoir se conformer à la déci
sion prise par le Sénat en deuxième lecture, et rechercher une
autre rédaction pour l'article premier A. Celle-ci s'inspire d'une
récente déclaration de M. le Premier Ministre, aux termes de
laquelle « un particulier ou une entreprise ne pourront être sou
mis à des pénalités de retard ou à des poursuites, s'ils disposent
de créances non réglées par l'État ».

Lorsqu'un particulier est à la fois créancier et débiteur d'un
autre, il s'opère, aux termes des articles 1289 et suivants du Code
civil, une compensation qui éteint l'une et l'autre dette, à concur
rence du montant de la moins élevée d'entre elles. Mais la com
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pensation, institution propre au droit privé, ne peut être invoquée
à l'encontre d'une personne publique, en raison du principe de
l'universalité budgétaire, qui exclut l'affectation d'une recette à une
dépense déterminée.

Il en résulte des situations particulièrement choquantes, un
contribuable pouvant être frappé de pénalités de retard, et même
voir ses biens saisis, alors que son impossibilité de payer ses impôts
provient de ce que l'État ne s'est pas acquitté des sommes qu'il
lui doit.

La disposition proposée, sans porter atteinte au principe de
l'universalité budgétaire, tend simplement à permettre à tout débi
teur d'une personne publique de faire échec à toutes poursuites,
et à toutes pénalités de retard, lorsqu'il est créancier de la même
personne publique, en présentant au comptable du Trésor la déci
sion de justice constatant sa créance, selon la procédure et sous les
sanctions prévues par l'Assemblée Nationale.

Bien que ne couvrant pas tous les cas visés par celle-ci, ce
texte offre l'avantage de remédier aux abus les plus criants, sans
tomber sous les critiques développées par M. le Garde des Sceaux.
D'autre part, dans la mesure où ce texte n'entraîne pas un verse
ment immédiat, mais tend simplement à paralyser les procédures
de pénalités et de recouvrement à l'encontre du débiteur qui est
en même temps créancier, il peut s'appliquer dès lors qu'une déci
sion de justice est rendue, même si celle-ci n'a pas un caractère
définitif, ainsi que l'exigeait l'Assemblée Nationale. En effet, si
cette décision est infirmée, rien ne s'opposera à ce que les pour
suites reprennent à l'encontre du débiteur, sans qu'il en résulte
de conséquences pour la personne publique intéressée, puisque
celle-ci n'a, matériellement, rien déboursé.

C'est sous le bénéfice de ces observations, et sous réserve de
l'amendement ci-après, que votre commission vous demande d'adop
ter le présent projet de loi.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte «dopti par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture.

Article premier A.

Les décisions juridictionnelles exécu
toires passées en force de chose jugée
portant condamnation de l'État, d'une
collectivité ou d'un établissement public
au paiement d'une somme d'argent valent
ordonnancement du montant des sommes
qui y sont portées.

Le créancier obtient paiement de ces
sommes sur la seule présentation au
comptable du Trésor d'une expédition de
la décision revêtue de la formule exécu
toire.

Tout manquement aux dispositions de
l'alinéa qui précède est passible des
peines prévues i l'article 5 de la loi
n* 48-1484 du 25 septembre 1948 rela
tive i la cour de discipline budgétaire
et financière, modifiée et complétée
notamment par la loi n* 71-564 du
13 juillet 1971 .

Propositions de la commission.

Article premier A.

Lorsqu'une décision de Justice exécu
toire a condamné l'État, une collectivité
ou un établissement public au paiement
d'une somme d'argent, le créancier ne
peut, s'il est également débiteur de la
même personne publique, pour quelque
cause que ce soit, faire l'objet de pour
suites ou de pénalités de retard que si
le montant cie sa dette excède celui de sa
créance, et seulement à concurrence de
l'excédent.

Le créancier obtient l'arrêt des pour
suites et la suppression des pénalités de
retard sur la seule présentation au comp
table du Trésor d'une expédition de la
décision revêtue de la formule exécutoire.

Alinéa sans modification.

Articles premier a 7.

Conformes.
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Imprimerie de* Journaux officiel*,28. rue Desatx Parla (15*.

AMENDEMENT PRESENTE PAR LA COMMISSION

Article premier A.

Amendement : Rédiger comme suit les deux premiers alinéas
de cet article :

Lorsqu'une décision de justice exécutoire a condamné l'État, une collectivité
ou un établissement public au paiement d'une somme d'argent, le créancier ne peut,
s'il est également débiteur de la même personne publique, pour quelque cause que
ce soit, faire l'objet de poursuites ou de pénalités de retard que si le montant de
sa dette excède celui de sa créance, et seulement à concurrence de l'excédent

Le créancier obtient l'arrêt des poursuites et la suppression des pénalités de
retard sur la seule présentation au comptable du Trésor d'une expédition de la
décision revêtue de la formule exécutoire.


